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 CLASSIFICATION DU PERSONNEL 
 
 
 

 
 

ADMINISTRATION 
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

 
SECRETARIAT 
 
 
 
Responsable de l’administration 
 
 
 
Employé de commerce 
 
 
 
Employé de bureau 
 
 
Téléphoniste/Réceptionniste 
 
 

 
 
 
 
 
Avec formation supérieure 
 
 
 
CFC

1
  

 
 
 
AFF

2
  

 
 
Ecole rapide 

 
 
 
 
 

11  
 
 

 
7 
 

 
 
5 

 
 
4 
 
 
 

 
COMPTABILITE 
 
 
 
Comptable / Controlling 

 
 
 
 
 
Maîtrise HEG  

 
 
 
 
 

14 
 
 
 

 
 
 
 

NB : 
 

LA DENOMINATION DES FONCTIONS 
DANS CE DOCUMENT CORRESPOND 

A DU PERSONNEL MASCULIN OU FEMININ 
 

LES CLASSES INDIQUEES SONT LES CLASSES MINIMALES ! 
 
 

                                                        
1 Certificat fédéral de capacité 3 – 4 ans. Formation professionnelle initiale 
2 Attestation fédérale de formation 2 ans. Formation professionnelle initiale 
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CLASSIFICATION DU PERSONNEL 
 
 

 
 
 

PERSONNEL SOIGNANT 
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

 
Infirmier-chef 

 
Certificat ESEI / H+ ou autres…  

 
17 b  

   
Infirmier-chef adjoint Certificat ESEI / H+ ou autres… 15 b 
   
Infirmier responsable d’unité Avec cours  ESEI / H+ ou autres… 

Sans cours 
15 b 
13 b 

   
Infirmier spécialisé  Avec formation de 2 ans et     

certificat reconnu 
14 b 

   
Infirmier HES, DN2, soins généraux,  
psychiatrie ou HMP                                                                                                                                  

Diplôme reconnu 12 b 
 

   
Physiothérapeute Diplôme reconnu 12 b 
   
Ergothérapeute Diplôme reconnu 12 b 
   
Infirmier  DN1 Diplôme reconnu 10 b 
   
Infirmier-assistant Certificat reconnu 9 b 
   
Accompagnateur des personnes âgées 
(Betagtenbetreuerin) 

Certificat reconnu 9 b 

   
Assistant en soins et santé 
communautaire ASSC 

CFC 8 b 

   
Aide-soignant (aide-hospitalier, aide-
familiale, nurse, assistant-médical, etc) 

Certificat reconnu 4 b 

   
Aide-infirmier Sans certificat ou auxiliaire de Santé 

Croix Rouge 
1 b 
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CLASSIFICATION DU PERSONNEL 
 
 
 
 
 

 
 
 

PERSONNEL HOTELIER 
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

 
SERVICE TECHNIQUE 

  

   
Responsable   11 
   
Employé spécialisé   7 
   
Employé  3  
   

 
MENAGE 

  

   
Responsable de l’intendance  13  

 
Gestionnaire en intendance CFC 4 
 
Employé en intendance 

 
AFF 

 
3 

 
Gestionnaire en économie familiale CFC 4 

 
Employé de maison Sans qualification 1  
   

 
BUANDERIE 

  

   
Responsable   6 
   
Couturière – lingère - repasseuse  4 
   
Employée Sans qualification 1  
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CLASSIFICATION DU PERSONNEL 
 
 
 
 
 

PERSONNEL HOTELIER (Suite) 
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

   
CUISINE   
   
Cuisinier-chef  13  
   
Cuisinier-chef adjoint   10  
   
Cuisinier diététicien CFC 8 
   
Cuisinier CFC 7 
   
Aide de cuisine Sans qualification 1  
   
Responsable de salle à manger  4 
   
Aide pour salle à manger Sans qualification 1  
 
 
 
 

  

   
ANIMATION 
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

   
Animateur responsable   15 
   
Animateur socioculturel  12 
 
Assistant socio-éducatif (ASE) 
 

 
CFC 

 
6 

Animateur / AVDEMS Avec certificat   4 
   
Animateur / Croix-Rouge (Fribourg) Avec certificat 4 
   
Aide animateur Sans qualification 1 
   
 
 

  

 
FORMATION  
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

 
Praticien formateur 

 
Diplôme reconnu 

 
Une classe supplémentaire 

à celle attribuée à la fonction 
  exercée 
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CLASSIFICATION DU PERSONNEL 
 

 
 
 
 

STAGIAIRES / TEMPORAIRES 
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

   
Jeunes aides De 15 à 19 ans Selon barème recommandé 
   
Stagiaires – Elèves Des écoles : 

- HES-SO 
- EPSC 
- etc. 

Selon convention avec les écoles 
Ou selon barème recommandé 

   
Stagiaires De courte durée Selon barème recommandé 
 Jeunes d’été  
 
 
 
 

  

 
DIRECTION 
 

  

 
DENOMINATION DES FONCTIONS 

 

 
SPECIFICATION 

 
CLASSE MINIMALE 

   
Directeur  Fourchette   

selon Comité ou 
Conseil d’administration EMS 

   
Directeur-adjoint  comme ci-dessus 
 
 
 
 

  

 
 
 
 


